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Avant-propos
Le Rapport Blanchard-Tirole et le rôle des experts



Pourquoi cette nouvelle publication ?

Quand, en 2020, le président Macron nous a demandé de faire un rapport sur les grands défis économiques, nous avons accepté cette mission avec enthousiasme. Nous avons formé une commission d’experts et choisi de nous concentrer sur le réchauffement climatique, les inégalités, et les retraites. Nous aurions pu bien évidemment étendre la liste, inclure les pandémies (mais notre Commission a commencé son travail avant la crise du Covid), les implications de l’intelligence artificielle ou encore les implications économiques des tensions géopolitiques. Nous avons préféré la profondeur à l’exhaustivité.

Les trois défis sur lesquels nous nous sommes penchés nous paraissent avoir deux caractéristiques essentielles.

La première est que ces défis sont existentiels. Le réchauffement climatique signifie la fin de la vie telle que nous la connaissons. L’inégalité risque de conduire au rejet des fondements de l’économie de marché et de la démocratie. Le vieillissement de la population met en cause le contrat entre générations dans un monde où l’espérance de vie augmente régulièrement.

La seconde est que ces défis sont des bombes à retardement. Procrastiner un ou deux ans a peu de conséquences immédiates, même si cela risque d’avoir des implications catastrophiques à long terme. Le résultat est que, par leur nature, ces défis sont mal gérés par le processus politique, qui se focalise souvent sur le court terme, conduisant à une inaction potentiellement désastreuse.

Notre travail a donc consisté à faire le point sur chacun de ces sujets, à décrire l’état de nos connaissances – non seulement ce que nous savons mais aussi ce que nous ne savons pas – et à présenter les choix quant aux politiques à mener.

Lors de sa sortie, notre rapport eut une bonne couverture médiatique, mais comme il est normal, l’attention des journalistes s’est portée vers les sujets les plus vendeurs et le débat sur le fond a été limité. En raison de l’origine du Rapport et de la proximité des élections à venir, notre travail a quelquefois été perçu comme un document politique, ou même un document de campagne, ce qu’il n’était certainement pas. Notre intention en publiant ici les conclusions du Rapport est de relancer la discussion de manière plus approfondie et plus apaisée.

Notre travail en commission, la réception de ce rapport et d’autres raisons nous ont donc menés à réfléchir au rôle des experts en général, et des experts économiques en particulier.

 

Pourquoi la méfiance du public vis-à-vis des experts en général ?

La méfiance vis-à-vis des experts augmente mais elle n’est pas nouvelle. En 1794, le chimiste Lavoisier, envoyé à l’échafaud, demanda à pouvoir terminer une expérience et se vit rétorquer : « La République n’a pas besoin de savants », par le président du Tribunal révolutionnaire, ceci après que la Convention ait suspendu l’Académie des Sciences. Ce leitmotiv a naguère été celui des populistes anglais (Brexit) et américains (climato-scepticisme du président Trump) ? Il est plus généralement celui des mouvements radicaux, et donc très présent dans le débat aujourd’hui.

La méfiance découle naturellement de la nature même et de la complexité intrinsèque des questions que traitent les experts, que ce soit le réchauffement climatique ou la nature des pandémies. Face à des réponses nécessairement complexes, il est plus facile de les ignorer et de conserver ses convictions initiales.

Ce scepticisme est renforcé quand ceux qui sont perçus comme experts étalent leurs désaccords en public ; on l’a vu avec le changement climatique ou pendant la crise du Covid. Certains de ces désaccords sont parfaitement justifiés et reflètent une incertitude intrinsèque, par exemple quant à la rapidité du progrès technique à venir dans les technologies vertes, ou sur la durée de l’immunité délivrée par les vaccins contre le Covid. D’autres le sont moins : sur presque tous les sujets, les journalistes peuvent trouver un expert prêt à contredire les conclusions dominantes, même si son domaine d’expertise n’est pas toujours celui sur lequel il s’exprime.

Le scepticisme est également renforcé quand les experts, pour de bonnes raisons et sur la base de nouvelles informations, changent d’avis. Là encore la pandémie est source de nombreux exemples où l’avis des experts a évolué au cours du temps, créant confusion et méfiance.

Au scepticisme, s’ajoute souvent la suspicion, c’est-à-dire cette idée que les experts sont au service des groupes d’intérêt ou de secteurs particuliers, que ce soient les institutions financières, l’industrie pharmaceutique ou les producteurs d’énergie selon les cas.

Enfin, avec le recul (nécessaire) qui est le leur par rapport à la réalité, avec leur jargon, avec leurs propositions parfois trop abstraites, les experts sont souvent perçus comme éloignés du quotidien des citoyens. Les récentes querelles de chiffres entre inflation mesurée et inflation perçue (typiquement plus élevée) en sont un bon exemple.

 

Pourquoi une telle méfiance du public vis-à-vis des experts économiques en particulier ?

La méfiance est particulièrement prononcée vis-à-vis des économistes, et ceci pour un certain nombre de raisons.

Tout d’abord, l’économie est au centre du quotidien. Elle occupe une place croissante dans les journaux, dans les débats politiques. Les décisions de politique économique ont des effets visibles sur notre vie. Bien peu nombreux sont ceux qui ont des idées bien définies sur la biologie ou la physique, mais par nécessité ils en ont sur les questions économiques et sont moins prêts à accepter les conclusions des experts.

Ensuite, l’économie est politique. Conceptuellement, il y a d’un côté l’analyse des faits, dont on peut espérer qu’elle est politiquement neutre. Et de l’autre, les recommandations de politique économique, qui ne peuvent être neutres dans la mesure où elles ont des implications par exemple sur la distribution des revenus, sur le poids qu’on fait supporter aux générations futures, etc. La séparation entre analyse et recommandations est de fait souvent peu claire, l’analyse des faits pas toujours neutre, les valeurs derrière les recommandations pas toujours explicites. Cela rend les débats plus intenses et plus confus.

Enfin, les experts économiques sont souvent porteurs de mauvaises nouvelles, par exemple que les mesures nécessaires au ralentissement du changement climatique auront un coût élevé, qu’on ne peut pas taxer les profits des entreprises sans risquer une diminution de l’investissement, qu’on ne peut pas taxer les très riches sans que certains partent à l’étranger, qu’on ne peut pas diminuer l’âge de la retraite dans la conjoncture contemporaine. Ceci ne les rend pas populaires. Au-delà de l’économie, il est plus facile, pour chacun d’entre nous, d’avoir des « croyances motivées », de croire ce que l’on veut croire, de voir ce que l’on veut voir.

Et bien que l’économie soit devenue nettement plus pluridisciplinaire dans les trentes dernières années, les experts économiques peuvent être impérialistes, ne prenant pas suffisamment en compte les contributions des autres sciences sociales. Ils ont aussi tendance, plus que les sociologues ou les politologues, non seulement à analyser les problèmes, mais aussi à proposer des solutions, ce qui a plus de chances de déclencher des controverses et des rejets.

Sans compter que le coût d’entrée nécessaire pour devenir un expert économique est très bas. On ne peut pas se déclarer expert en biologie ou en physique quantique sans une sérieuse préparation. Ce n’est pas le cas en économie, où presque n’importe qui peut présenter ses idées dans un article de journal, un blog ou un éditorial. Cela aboutit à une « antisélection » : les chercheurs les plus sérieux ont tendance à rester dans leur tour d’ivoire et à éviter les interventions dans la presse. Les plus visibles ne sont pas nécessairement les meilleurs.

Au-delà de ces arguments, il y a une spécificité largement française à la méfiance envers les économistes, qui est une relation ambiguë à l’économie de marché. L’économie de marché est devenue le modèle dominant, pour ne pas dire exclusif, de nos sociétés. Et pourtant, le marché n’a gagné ni les cœurs, ni les esprits, et les Français restent méfiants plus que d’autres. Parfois à juste raison, comme quand les défaillances naturelles des marchés ne sont pas corrigées par une puissance publique bloquée par les intérêts particuliers ou pratiquant la démagogie. Mais parfois à tort. Pour prendre un exemple : la France souffre d’un déficit croissant de professeurs de mathématiques, avec des conséquences très défavorables sur l’éducation et l’inégalité. La raison en est simple : un salaire insuffisant par rapport aux salaires que les diplômés peuvent obtenir dans l’informatique et le secteur privé. Mais l’idée de différencier les salaires des professeurs selon les besoins de l’Éducation nationale recueille bien peu de soutien, voire une franche hostilité. De façon générale, la plupart des économistes sont plus favorables aux mécanismes de marché que le public, d’où souvent un rejet des recommandations d’experts.

 

Quelles leçons doivent en tirer les experts ?

A minima, établir les faits et être explicites sur les zones d’ombre, les incertitudes. Il est rare que l’évidence empirique soit établie avec la même certitude que dans les sciences dures. La complexité des mécanismes, leur dépendance au lieu et au temps, les limites des données disponibles, font qu’il est rare d’avoir un accord unanime. Ainsi, l’effet du salaire minimum sur l’emploi reste, malgré un grand nombre de très bonnes études, un sujet controversé. Toute recommandation doit tenir compte de cette incertitude.

Il faut également tenter de séparer aussi clairement que possible le descriptif et le normatif. Par exemple, sur les retraites, montrer les implications de différents choix, une augmentation de l’âge de la retraite versus une diminution des pensions, ou versus une augmentation des cotisations. Mais indiquer que le choix ultime dépend de jugements de valeur, et que si les implications des différents choix pour le bien-être relatif des différentes générations sont connus, ils doivent néanmoins être laissés aux responsables politiques.

Dans le même ordre d’idées, mais plus spécifiquement : il convient d’être clairs sur les implications de différents choix pour l’inégalité. Trop souvent, les économistes font l’hypothèse que si une politique est bonne globalement, ses effets sur la distribution seront annulés par des mesures de compensation des perdants de la politique. L’exemple habituel est le commerce international, qui, s’il est désirable globalement, crée des gagnants mais aussi des perdants. Il faut être réaliste : les mesures de compensation sont rarement suffisantes et adéquates, et il faut reconnaître explicitement ce bémol.

Enfin, il faut tenir compte des perceptions, correctes ou incorrectes. Aucune réforme ne sera adoptée ou mise en œuvre si elle entre en conflit avec les perceptions du public. Si les perceptions sont incorrectes, elles doivent être explicitement confrontées. Si elles sont correctes, elles doivent être explicitement prises en compte.

C’est ce que nous avons essayé de faire avec notre Commission et dans notre Rapport. Nous avons essayé de choisir la composition de la Commission de façon à avoir une gamme d’opinions, sans, nous l’admettons, recruter aux extrêmes. Nous avons essayé d’être clairs sur l’état des connaissances, sur la séparation entre descriptions et choix politiques. Nous nous sommes attachés à caractériser les effets des politiques sur la distribution, en particulier dans le cas de l’introduction d’un prix du carbone. Nous avons commissionné un certain nombre d’enquêtes pour avoir un meilleur sens des perceptions, par exemple sur la manière dont les Français perçoivent les différentes dimensions de l’inégalité.

Aurions-nous pu aller plus loin ? Peut-être. Une série de travaux récents montre l’importance de mettre en récit les propositions, une manière simple mais convaincante de présenter des conclusions. Nous aurions probablement pu faire mieux. Aurions-nous dû aller au-delà des enquêtes et impliquer plus directement les citoyens, plutôt que de nous limiter à une discussion « entre nous » ? La lecture des conclusions de la Convention citoyenne sur le climat montre à quel point cet exercice est difficile. Malgré la bonne volonté des participants et la recommandation d’un certain nombre de mesures utiles, il nous semble que les conclusions souffrent d’une absence d’architecture conceptuelle qu’en toute modestie, seuls les experts peuvent apporter.

En tout état de cause, voici le Rapport, dont nous espérons qu’il continuera à contribuer aux discussions et aux décisions de politique à venir.








CHAPITRE 1
Synthèse du Rapport




Vue d’ensemble


THÈMES COMMUNS


• Nous avons choisi de nous concentrer sur trois grands défis : le réchauffement climatique, les inégalités et le vieillissement de la population.

• Ces trois défis soulèvent des questions fondamentales d’équité à la fois entre générations et au sein de chaque génération.

• Ces trois défis sont des bombes à retardement. Leurs effets immédiats sont bien plus faibles que leurs effets de long terme, ce qui incite les décideurs à temporiser. Mais le coût pour y répondre augmente au fil du temps.

• Ces trois défis soulèvent des questions techniques et économiques complexes ; certaines décisions doivent être prises dans un contexte de grande incertitude.




POUR CHACUN DE CES DÉFIS, DES SOLUTIONS EXISTENT : POURQUOI Y A-T-IL PEU DE PROGRÈS ?

• Des réformes mal pensées ? Il est essentiel de bien analyser les défis, les points positifs et négatifs des différentes politiques. Ceci requiert les contributions d’un grand nombre d’experts des disciplines scientifiques et sociales. Dans ce contexte, le rapport de notre commission ne constitue que l’une de ces contributions.

• Des réformes mal expliquées, trop impopulaires ? Sans adhésion de la population, aucune réforme n’a de bonnes chances d’aboutir. On l’a vu souvent en France dans un passé récent. Il convient de prêter dès le départ une attention particulière aux gagnants et aux perdants et de prendre leur bien-être en considération. Ceci implique une approche globale, la combinaison d’un ensemble de réformes.

• Des réformes mal mises en place ? Le diable se cache dans les détails. Une réforme par ailleurs justifiée peut facilement échouer si ses modalités de gouvernance et de mise en œuvre sont mal conçues.

• C’est sur la base de ces trois considérations que notre commission a défini son mandat. Nous avons tenté d’apporter notre avis d’économistes sur les faits et les politiques possibles, de réfléchir à ce qui devait être fait pour rendre ces politiques acceptables, et de formuler des suggestions pratiques pour la mise en œuvre.






Climat


IDÉES ESSENTIELLES


• L’urgence climatique exige d’agir rapidement et à grande échelle.

• Le succès dépendra largement des progrès technologiques. Ils sont rapides mais aussi incertains.

• Il faut éviter d’accroître des coûts déjà élevés en optant pour des mesures peu efficaces.

• Une approche globale s’impose. La tarification du carbone est nécessaire mais pas suffisante.




REPRÉSENTATIONS ET RÉALITÉ


• Il existe un décalage entre l’inquiétude que ressent la majorité de la population face au réchauffement climatique anthropique (inquiétude qui, en soi, est une bonne nouvelle) et sa réticence à supporter le coût de la transition écologique et ses conséquences sur son mode de vie.

• Le manque de transparence sur le coût et l’efficacité de différentes mesures paralyse le débat. L’attitude de la population à l’égard des fiscalités vertes est plus déterminée par leur visibilité que par leur efficacité à lutter contre le changement climatique.




NOS RECOMMANDATIONS


• Une approbation sans réserve d’une « tarification du carbone bien conçue »


	Bien qu’impopulaire, pour de bonnes comme de mauvaises raisons, la tarification du carbone est indispensable à la transition car elle encourage l’adoption de comportements plus écologiques, et stimule la R & D verte de façon transparente et efficace. Elle permet de faire de meilleurs choix et d’écarter les solutions trop coûteuses.


	Il faut étendre son champ. La tarification du carbone existante est fragilisée par un recours abusif aux exonérations et aux subventions aux combustibles fossiles.


	Il faut se préoccuper des perdants potentiels, par exemple des ménages modestes vivant en zone périurbaine et rurale.


	Pour éviter la délocalisation vers des pays pratiquant un dumping environnemental, il faut accompagner la tarification domestique du carbone d’un ajustement carbone aux frontières.




• Subventions à la recherche ; normes et interdictions


	La R & D écologique progresse, mais il faut accroître les efforts financiers qui lui sont consacrés.


	Il est justifié de mettre en place des subventions ciblées, des normes, et des interdictions quand la tarification du carbone atteint ses limites ou est insuffisante. Cependant, ce type d’intervention, plus arbitraire que la tarification du carbone, est plus propice aux actions des lobbies, à la captation de la réglementation et à la lourdeur administrative.


	Pour garantir une bonne gouvernance de ces deux politiques, nous proposons de créer deux organismes indépendants, si possible au niveau européen : le premier, que nous appelons EU-ARPA-E, servirait à financer des projets de recherche et développement à haut risque et à haut potentiel ; le second à informer les citoyens et les décideurs publics du coût des différents moyens pour atteindre les objectifs climatiques.




• Rôles de la France et de l’Europe


	À elle seule, la France n’aura que très peu d’incidence directe sur l’atténuation du changement climatique.


	Toutefois, son influence indirecte peut être considérable, surtout si elle est pensée à l’échelle européenne : elle peut adopter une attitude exemplaire et montrer que des progrès peuvent être accomplis, exercer une pression sur les autres pays au moyen de l’ajustement carbone aux frontières, promouvoir des innovations technologiques et des mesures novatrices qui bénéficieront aux pays pauvres, et jouer un rôle intellectuel majeur dans l’élaboration d’accords internationaux efficaces.









Inégalités


IDÉES ESSENTIELLES


• Les inégalités revêtent des dimensions multiples, la principale étant sans doute le degré d’accès à un emploi de qualité (en anglais, good job, sans équivalent parfait en français) et à une vie professionnelle satisfaisante.

• Rendre un tel accès plus égalitaire nécessite d’améliorer l’égalité en matière de capital humain, avec un gros effort sur l’éducation, et de ressources financières, en utilisant de façon plus intelligente l’imposition sur les successions.

• La formation professionnelle est essentielle pour préparer les actifs aux emplois et faciliter la mobilité professionnelle : elle pourrait être considérablement améliorée.

• Toutefois, il n’y a pas de raison de considérer comme donnée la distribution des emplois et de ne pas chercher à l’améliorer par une meilleure organisation interne des entreprises, par des réformes du marché du travail (par exemple un vrai bonus-malus) encourageant les emplois de qualité, par des mesures destinées à influer sur la direction du progrès technologique, et par des règles commerciales évitant le dumping social.




REPRÉSENTATIONS ET RÉALITÉ


• Dans les comparaisons internationales, les données statistiques de la France en matière d’inégalités de revenus, d’inégalités de patrimoine et d’inégalités régionales ne sont pas mauvaises. De surcroît, à la différence de ce qui s’est produit dans beaucoup d’autres pays, la situation ne s’est pas dégradée au cours de la période récente.

• Cependant, une large majorité de la population française considère les inégalités comme un problème grave ou très grave.

• Les mesures statistiques classiques passent de fait à côté d’aspects essentiels des inégalités, tels que le poids déterminant du milieu social et du lieu de naissance dans la possibilité de recevoir une bonne éducation, la possibilité d’occuper un emploi de qualité, et l’espoir en son avenir.

• Les Français ne croient pas à l’égalité des chances dans l’éducation et l’emploi, et sont sceptiques quant à la mobilité sociale, ce qui concorde largement avec la réalité.

• Les Français craignent que les emplois de qualité disparaissent ; ils accusent le commerce mondial plus que le progrès technologique, qui plus souvent en est de fait la cause.

• Ces réflexions ont conduit la commission à mettre l’accent sur la création et l’accès aux « emplois de qualité ».




NOS RECOMMANDATIONS


Il faut réfléchir à des mesures qui influeraient sur toutes les étapes de la production : en amont – égaliser les chances ; en cours – créer plus d’emplois de qualité et les rendre faciles d’accès ; en aval – protéger les perdants et redistribuer.

• Renforcer l’égalité des chances. La France a un problème d’égalité des chances. Nous formulons plusieurs recommandations en matière d’éducation, pour la plupart peu originales, mais néanmoins essentielles. Par ailleurs, l’impôt sur les successions ne joue pas le rôle attendu dans l’amélioration de l’égalité des chances. Plus que son taux, c’est la manière dont il est conçu et les possibilités d’y échapper qui sont en cause. Les recettes tirées de l’impôt sur les successions pourraient être explicitement affectées à une redistribution favorisant l’égalité des chances.

• Mettre en place une imposition plus juste. La pression fiscale est déjà élevée et la redistribution a ses limites. Nous donnons toutefois plusieurs exemples d’outils permettant de rendre l’imposition plus juste, par le recours à l’intelligence artificielle, par un meilleur échange de renseignements (système du tiers déclarant, coopération internationale) et par des accords internationaux sur la taxation des entreprises.

• Mieux préparer les actifs aux emplois. La France doit appliquer les bonnes pratiques internationales en matière de formation continue : certification rigoureuse, conception des formations sur la base d’interactions avec les employeurs du secteur privé.

• Stimuler la création d’emplois de qualité, influer sur le progrès technologique et redéfinir les règles commerciales. L’organisation des entreprises, la nature du progrès technologique et les règles commerciales ne devraient pas être tenues pour acquises. Cette observation a donné naissance à la partie la plus audacieuse de ce chapitre. Bien qu’il s’agisse d’un territoire largement inexploré, nous envisageons plusieurs manières dont l’État pourrait intervenir.






Démographie


IDÉES ESSENTIELLES


• L’allongement de l’espérance de vie, mais aussi de l’espérance de vie en bonne santé, est une bonne nouvelle, une réussite majeure de notre société. Cela implique cependant des ajustements dans la manière dont la société est organisée, en premier lieu le maintien d’un juste équilibre entre travail et retraite.

• Pour que le système de retraite reste à l’équilibre, l’allongement de l’espérance de vie impose soit de réduire les prestations, soit d’augmenter les cotisations, soit de relever l’âge de la retraite.

• La charge des pensions sur les actifs est élevée en France, principalement en raison du très faible taux d’activité des personnes de 55 à 64 ans, et d’un âge effectif de départ à la retraite très bas, par rapport aux autres pays.

• Le système de retraite devrait être unifié, devenir plus transparent et plus juste. Il devrait ménager une marge de manœuvre individuelle pour permettre à chacun d’arbitrer entre âge et montant de la retraite. Il devrait tenir compte des fortes disparités entre actifs quant à leur parcours de vie et à leur espérance de vie.

• Enfin, le système de retraite devrait être suffisamment souple pour que l’équilibre financier soit préservé, aujourd’hui et à l’avenir, tout en reflétant les préférences de la société. Le chapitre indique les moyens d’y parvenir et, parallèlement, montre comment augmenter à la fois la demande et l’offre de travail des seniors.




REPRÉSENTATIONS ET RÉALITÉ


• Les employeurs et les employés pensent souvent qu’une baisse de la productivité justifierait un départ en retraite précoce, bien qu’aucune donnée ne vienne étayer la baisse de productivité des seniors, sauf en cas de maladie chronique.

• La réforme actuellement sur le tapis est perçue comme technocratique et manquant de transparence.




NOS RECOMMANDATIONS


• Un système transparent. Les travailleurs accumuleraient des points sur un compte individuel pendant toute la durée de leur carrière, jusqu’à ce qu’ils demandent la liquidation de leur retraite à l’âge minimal d’ouverture des droits ou ultérieurement. Chaque point donnerait droit au même montant de pension de retraite.

• Un système redistributif. Les actifs faiblement rémunérés ou ayant eu un parcours professionnel heurté recevraient des « points gratuits » au moment de prendre leur retraite, pour leur permettre de percevoir une pension décente. À la différence du système actuel, la pension de retraite augmenterait avec le nombre de points acquis, même pour ceux ayant acquis peu de points, de manière à conserver un effet incitatif.

• Un système qui permet une flexibilité individuelle. Les actifs qui continueraient de travailler au-delà de l’âge minimal d’ouverture des droits et attendraient pour demander la liquidation de leurs droits continueraient d’acquérir des points au titre à la fois de ces années de travail supplémentaires et de la diminution du nombre d’années au cours desquelles ils toucheraient une pension.

• Un système qui reconnaît la notion de pénibilité du travail mais évite les abus potentiels. Les actifs exerçant un emploi pénible pourraient prendre leur retraite avant l’âge minimal d’ouverture des droits. Toutefois, dans le but d’utiliser des informations décentralisées, d’inciter les entreprises à mener des activités de prévention des maladies chroniques et d’éviter les financements croisés entre entreprises ou secteurs, les partenaires sociaux du secteur ou de l’entreprise en question définiraient ce qu’est un emploi pénible et les employeurs concernés supporteraient le surcoût lié aux départs à la retraite avant l’âge minimal d’ouverture des droits.

• Une manière transparente de calculer les prestations de retraite et le passage en indexation sur les salaires au lieu des prix à la consommation, c’est-à-dire sur la croissance des salaires plutôt que sur l’inflation. Les retraités recevraient tous le même montant par point. Ce montant (la « valeur de service ») serait calculé de manière à équilibrer le système. En supposant que le taux de cotisation retraite (qui est actuellement très élevé, à 27,5 %) reste constant, la valeur de service d’un point augmenterait en fonction du taux de croissance des salaires ajusté de la variation du taux de dépendance du système (rapport entre le nombre de retraités et le nombre d’actifs).

• Une évolution du taux de dépendance du système qui reflète les préférences de la société. Une règle maintenant à 2 pour 1 le rapport entre le nombre d’années de travail et le nombre d’années de retraite (une hausse de trois ans de l’espérance de vie se traduisant alors par deux années de travail supplémentaires et une année de retraite supplémentaire) maintiendrait le système globalement à l’équilibre, tout en assurant une indexation des points retraite sur les salaires. La société pourrait toutefois préférer une règle impliquant une hausse moins élevée de l’âge de départ à la retraite et, par conséquent, une diminution relative du niveau des pensions.

• Une structure de gouvernance indépendante. Pour traiter cette question, nous proposons que soit créé un conseil indépendant, qui prendrait des décisions reflétant les préférences de la société, ainsi qu’un fonds de réserve, qui permettrait de faire face aux chocs démographiques ou économiques transitoires et servirait d’indicateur de la solidité financière du système de retraite.

• Une réforme qui va au-delà de la réforme des retraites. Une partie essentielle de la réforme rendrait possible, voire enviable, la présence plus longue des seniors dans l’emploi, par une prévention accrue et une réelle prise en charge des maladies chroniques, une amélioration notable de la qualité de la formation continue, et un assouplissement de leurs conditions de travail (possibilité de temps partiel, aménagements proposés aux seniors ayant des problèmes de santé pour les aider à rester au travail). L’expérience d’autres pays montre que ces réformes connexes peuvent faire la différence.

• Améliorer l’intégration de la population immigrée sur le marché du travail est l’autre enjeu démographique auquel s’est intéressée la commission. Une partie de la population immigrée, en particulier les femmes, peine à s’intégrer au marché du travail, ce qui est un problème en soi, mais a aussi des conséquences indirectes sur l’équilibre du système de retraite. Le rapport propose plusieurs mesures pouvant être mises en œuvre pour améliorer la situation.











CHAPITRE 2
Considérations générales



Les défis

Nous avons décidé de nous concentrer sur trois défis, à savoir le réchauffement de la planète, les inégalités et le vieillissement de la population, qui nous ont paru être les défis majeurs à relever en ce début de XXIe siècle. Nous sommes conscients que nous aurions pu traiter beaucoup d’autres questions. Certains sujets importants sont absents : les effets durables de la crise du Covid-19 sur les plans sanitaire et économique, la nécessité de se préparer à de nouvelles pandémies, la redéfinition de la politique budgétaire et monétaire dans un environnement de taux d’intérêt extrêmement bas, la politique de la concurrence et la protection des données personnelles à l’ère du numérique, la régulation financière, les incidences des réseaux sociaux sur les politiques publiques et, par ricochet, sur la politique économique, etc. D’autres sujets – l’éducation, la réforme de l’État, le droit du travail, la santé, notamment – apparaissent de façon ponctuelle au fil des trois chapitres. Même le traitement des trois sujets choisis est loin d’être exhaustif : ainsi, nous nous intéressons surtout au changement climatique, en laissant de côté la biodiversité et la pollution atmosphérique. Concernant la question du vieillissement, nous accordons une place importante à la réforme des retraites et examinons trop rapidement les autres implications de cette évolution. Notre seule excuse est celle de ne pas avoir eu le temps de tout traiter.

Ces trois défis ont beaucoup de traits en commun. Ils soulèvent des questions intra et intergénérationnelles fondamentales : quel avenir allons-nous laisser à nos enfants ? quelle planète ? quels types d’emplois ? quel équilibre devrions-nous maintenir entre les intérêts des jeunes/des travailleurs et ceux des seniors/des retraités ? serons-nous capables de résorber les inégalités actuelles et celles que la pandémie de Covid-19 ne va pas manquer d’engendrer ?

Les trois défis découlent, chacun à leur manière, de la nature complexe de la croissance économique et de son principal moteur, le progrès technologique. Ce dernier est à la source de la croissance considérable du niveau de vie, en France et ailleurs. Cependant, il est aussi à l’origine des défis auxquels nous sommes confrontés aujourd’hui. La révolution industrielle a contribué à l’émergence du réchauffement climatique et les innovations techniques dans les domaines de l’électricité et des transports fondées sur les combustibles fossiles ont décuplé les émissions de CO2. Le progrès technologique, y compris l’avènement de l’intelligence artificielle, favorise le creusement des inégalités et l’obsolescence des compétences des travailleurs âgés. Le progrès médical a permis d’allonger l’espérance de vie mais cette évolution positive crée des tensions sur les systèmes de retraite.

Parallèlement, le progrès technologique est appelé à faire partie des solutions. La question du réchauffement climatique ne pourra être résolue par une simple baisse des émissions de CO2 à technologie constante ; il faudra accomplir un effort considérable en recherche et développement (R & D), accompagné d’un progrès technique important issu de l’expérience tirée des nouvelles technologies, appelé communément « apprentissage par la pratique ». La lutte contre les inégalités bénéficiera également de la technologie : méthodes d’enseignement innovantes et accès généralisé à une éducation de qualité via les cours en ligne ; innovations technologiques venant compléter les compétences des travailleurs et non s’y substituer ; outils perfectionnés permettant de taxer plus facilement les capitaux mobiles. La prévention et le traitement des maladies chroniques et l’amélioration de la formation continue permettront de réduire les situations de handicap et de favoriser l’emploi des seniors, accroissant ainsi la viablité de notre système de retraite. Toute la difficulté est de concevoir des politiques à même d’encourager ce progrès technologique et d’en tirer parti, de manière à parvenir à une croissance plus juste, plus saine, et plus durable.

Les trois défis sont des bombes à retardement. Leurs effets immédiats sont bien moindres que leurs effets de long terme, ce qui incite les décideurs à temporiser. Mais le coût pour y répondre augmente au fil du temps. Des biais tant politiques (seule la génération actuelle vote, y compris sur des questions affectant profondément les générations futures) que comportementaux (excès de confiance et croyances selon lesquelles les problèmes vont se résoudre tout seuls) incitent à la procrastination, même si les avantages à agir aujourd’hui sont évidents. Ces biais font pencher les décisions en défaveur des générations futures. La menace que le changement climatique fait peser sur le monde est dénoncée depuis près de trente ans, et pourtant les gouvernements n’ont pris que peu de mesures concrètes au- delà du discours politique. Les inégalités, les faiblesses du système éducatif et de la formation professionnelle, le manque de préparation face aux pandémies ou aux progrès de l’intelligence artificielle, la viabilité ou l’acceptabilité sociale du système de retraite sont autant d’exemples de bombes à retardement auxquelles nos sociétés sont confrontées. Lorsque des efforts ont été accomplis, ils ont fréquemment souffert d’une absence de vision globale ou d’une prise en compte inadéquate des difficultés sous-jacentes.

Les trois défis posent des problèmes techniques et économiques complexes. Il est difficile de prévoir l’acceptabilité sociale de politiques climatiques alternatives, de savoir quels travaux de R & D verte il faut subventionner, ou quel sera le rythme du progrès technologique. Le coût des technologies de stockage baissera-t-il suffisamment pour que nous puissions nous appuyer sur les seules énergies éolienne et photovoltaïque ou devons-nous maintenir la production d’énergie nucléaire par sécurité ? Jusqu’à quel point pouvons-nous compter sur le système éducatif pour offrir à tous des chances égales et élargir l’accès à des emplois de qualité ? Jusqu’où pouvons-nous infléchir le progrès technologique pour qu’il accompagne les travailleurs sans se substituer à eux ?

Ces incertitudes nous confrontent à une tâche délicate, imposant à la fois de faire preuve d’une certaine souplesse et d’envoyer des signaux clairs quant à la politique que nous entendons mener. Les citoyens, les entreprises, les investisseurs dans l’énergie verte et les municipalités ont besoin d’anticiper les politiques climatiques futures lorsqu’ils font des choix à long terme (logement, production d’électricité, R & D, modes de transport, etc.). Les acteurs économiques ont besoin d’un cadrage prospectif et, à défaut de certitude, d’une visibilité sur la nature des décisions qui seront prises dans dix ou vingt ans et qui auront des répercussions déterminantes sur eux. Parallèlement, l’adaptation à un monde en mutation nécessite une grande souplesse. L’allongement de la durée de vie et les chocs macroéconomiques qui pèsent sur les cotisations au système de retraite sont difficiles à prévoir. La rapidité de la dégradation de l’environnement, l’action publique menée en réponse au changement climatique et le rythme des découvertes technologiques sont autant de sources d’incertitude, imposant d’ajuster au cours du temps les politiques mises en œuvre.

Donner des orientations claires tout en se gardant la possibilité d’adapter les politiques futures… Pour concilier ces objectifs apparemment contradictoires, il faut réfléchir aux institutions qui permettraient d’assurer un tel équilibre. Les ajustements doivent être le reflet des connaissances acquises et non le fruit d’un simple opportunisme politique. Cela n’est pas impossible. Grâce à leur indépendance, les banques centrales ont pu ainsi s’engager à maîtriser l’inflation et, dans le même temps, s’adapter à des circonstances inhabituelles durant la crise financière et la pandémie de Covid-19 en faisant montre de souplesse. Avec cet exemple à l’esprit, la création d’une « banque centrale » du carbone est l’une des mesures envisagées dans le Chapitre I pour associer au mieux prévisibilité et souplesse dans l’émission de permis. Nous suggérons que le système de retraite soit régi par des règles d’ajustement transparentes, mais qu’un organisme indépendant soit chargé de procéder à des adaptations face à des évolutions imprévues, en utilisant le cas échéant un fonds de réserve comme stabilisateur.
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